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'LETTRE EN DATE DU $%ARS:.3$~~ ADRESSEE AU PREXXDENT DU CONSEIL DE SECUFUTE 
.<.I * ..* <. pA$gyy?== p ERWG$?T DE L'INDE I 

1. '? D8ns sa lettre en &t$&*2? janvier 1959 (S/4à52), le repr6sentant permanent . .- ; .*T, . . * 
par int&im du Pakist~"&'&di&~ fr employer le même ton acrimonieux que dans ses F‘ 
Communications pr&6d&&s et a pr&ent6 de fqon erron6e les faits 8iSlSi cpe b2S 
principes J'WridiqUeS applicables A la 6zLxation. 

2, Je tiens A &p&er que mon gouvernement a pour politique de favoriser des 
relations smicales entre lsInde et le Pakistan. Que cette politique ne se borne 
pas A des "mnenifestations purement verbales",, colrune le pr&end le repr&sentant I 
permanent du Pakistan, c'est ce que montre le fait que, malgr& les provocations, 
mon gouvernement poursuit ses efforts en vue de parvenir A un règlement pacifique 
et n6gocib de diverses questions avec le Gouvernement pakistanais bien qu'il ait 
dt& ktabli que ce gouvernement a cemtxis une agression contre le territoire indien 
au Cachemire et persiste dans son agression. Selon la recommandation de la 
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan que le Conseil de s&uritb 
a approuvée, la première mesure A prendre pour remgdier A la situation au 
Cachemire consiste A ce que le Pakistan mette fin A son agression 8u Cachemire. 

3. En ce qui concerne les poursuites intentées contre le cheik Abdullah, il 
s'agit d'une 8ffaire intérieure qui reli%e du Gouvernement de P'EXat de Jammu et 
Cachemire auquel incombe la responsabiliti du m8intien de l'ordre. Le Gouvernement 
pakistaSaiS n'a pas le droit d'intervenir.dans cette affaire. Toutefois, il est : 
curieux de voir que le repr&entant permanent du Pskistsn qui> dans sa lettre 
du 6 mai 1958 (S/4003), protestait contre le fait que' le cheik Abdullah était 
détenu et n'&ait pas jugê selon le droit communs proteste maintenant dans la 
lettre mentionnde plus h8ut contre le procAs inte&& au cheik Abdullah selon le . 
droit commun. Ces attitudes contradictoires montrent que toutes ces lettres 
envoy&es et diffusbes par lsinterm&diaire de l'Organisation des Nations Unies, 
n'ont qu'un but de propagande. 
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4. Je‘vous se<& 0blig6 de bien vou3.oir fa&re dhtribuer le texte de la 
pZ&3~&e let-bre aux membres du Causai,1 de sbcuriti en tant que document du 
thnseil . 

Veuillez agr&er, eèc. 
. . L’Ambassadeur extrao%,naire et . . 

. : ‘: p&xipotentiaire, repr&entaut 
permaqnt de 1’IncLe auprh des . 
N&iOns Unies : 

Signd : C.S. JHA 
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